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OBJET DE LA DELIBERATION 

 
 

REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE  DE LA SALLE POLYVALENTE 
DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE  

 
 
Le 26 novembre 2010 à 20 h 30 le conseil municipal de cette commune, légalement 
convoqué, s'est réuni en réunion ordinaire, dans la salle de réunions de la mairie, sous la 
présidence de Monsieur BIAUX Alain, maire. 
 
 
Présents : M. BIAUX Alain, maire. 
Mmes DETERM Dominique, LE LAY Chantal, ROLLET Marie France, 
MM. BISSON Dominique, FENAT Denis,  adjoints.  
Mmes GABREL Corinne, GERARDIN Agnès, LEFORT Claudine, LEMERE Sylvie 
MILLOT Bernadette,   STEVENOT Dominique, THILLY Monique. 
M. ANTUNES José, BESSON Thierry, CALLIOT Daniel, CARRASCO Guy, CHOUARD 
Jean Michel, DENIS Joseph, FAUCONNET Gérard, LHENRY Hervé, PERNET Pierre, 
PEROT Jean-Claude, PIERRON Jacques, SARTELET Alain, SMITH William 
 
Excusés : 
Mme MOREAU Agnès qui donne pouvoir à Mme GABREL 
 
Absents : 
Mme CORREIA Véronique 
Mme DORTA-BERMEJO Marie Thérèse 
 
Secrétaire de séance : M. Hervé LHENRY 
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M. FENAT expose que la chaudière de la salle polyvalente installée en 1985 souffre de pannes liées 
à une vétusté la rendant irréparable. 
 
Il conviendrait de profiter des travaux de réfection des locaux pour la changer. 
 
Notre entreprise d’entretien du chauffage de nos bâtiments « Chauff-install » nous propose un devis 
de 3 923 € H.T. pour la fourniture et la pose d’une chaudière gaz murale de marque VIESSMANN. 
 
Si vous étiez d’accord sur ce projet de rénovation, ces dépenses non prévues au budget primitif des 
salles devraient faire l’objet des écritures comptables suivantes :  
 
 
1°) Budget des salles 
 
Section d’investissement. Dépenses 
Compte 2188/252/ 414 Centre de Culture A. Gallois  - 1 000 € 
Compte 2188/253/414 Salle Jean Gabin    -    519 € 
Compte 2158/254/414 Salle polyvalente    + 3 923 € 
Section d’investissement Recettes 
Compte 021 Virement de la section de fonctionnement  + 2 404 € 
Section de fonctionnement Dépenses 
Compte 023 Virement à la section d’investissement  + 2 404 € 
Section de fonctionnement Recettes 
Compte 7552/414 Autres produits de gestion courante, prise 
en charge du déficit     + 2 404 €  
 
 
2°) Budget général 
 
Section de fonctionnement Dépenses 
Compte 67441 Subvention exceptionnelle aux budgets annexes + 2 404 € 
Compte 022 Dépenses imprévues     -  2 404 € 
 
Avis favorable de la commission des finances. 

 
Il vous est prié de bien vouloir en délibérer. 
 
Adopté à la majorité avec 1 voix contre et 3 abstentions. 

 
 

 
 

Acte rendu exécutoire     Fait à Fagnières, le 30 novembre 2010 
       
  

Après dépôt en Préfecture         Le Maire  
             Alain BIAUX  

 
Le  

 
et publication du  
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